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ARTICLE 5

À l’alinéa 4, après le mot :

« activité »

insérer les mots : 

« depuis plus de cinq ans, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fait d'administrer une substance létale au lieu de soigner peut être traumatisant pour le corps 
médical en cours de formation. Il est proposé ici de ne pas faire peser ce choix sur de jeunes 
médecins.


